
SECRETARIAT GENERAL

QUITUS DE NON REDEVANCE DE REGULATION DES MARCHES PUBLICS

Le Secrétaire Général de l’Autorité Nationale de Régulation des Marchés Publics (ANRMP), atteste que
l’entreprise :

     REPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE
 Union - Discipline - Travail

- - - - - - - -

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

- - - - - - - -

 - - - - - - - - - - - - - -

Le Secrétaire Général

AUTORITE NATIONALE DE REGULATION DES
MARCHES PUBLICS

 Raison sociale :

 Sigle :

 Numéro de compte contribuable :

 Pays/Ville :

 Adresse postale :

En foi de quoi, la présente attestation lui est délivrée pour servir et valoir ce que de droit.

TEST DE SIGNATURE QUITUS

0000000

COTE D'IVOIRE / ABIDJAN

25 BP 589 ABIDJAN 25

www.anrmp.ci
Abidjan, Cocody-Riviéra 3
Boulevard Usher Assouan

 25 BP 589 Abidjan 25
 (+225) 22 40 00 40

   N° Vert : 800 00 100

TSQ

présente au

Le présent quitus est valable pour une période de trois (03) mois à compter de sa date de

signature.

23/08/2023 une situation régulière en ce qui concerne le paiement de la redevance

de régulation des marchés publics.

Signé électroniquement
et horodaté par ANRMP

Contrôlez l’authenticité de ce document sur www.anrmp.ci
avec la référence ci-contre :

QNRR 20230823151644
Digitally signed by
ANRMP/SYGERR
23/08/2023 15:16

23/08/2023Fait à : Abidjan, le
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Ce document est signé électroniquement selon les normes de confidentialité et de sécurité édictées par l'ARTCI sous le N° de signature 64e62a19ae617 émis par DKBS, PSCE certifié en application de la loi N°2013-546 du 30 juillet 2013 relative

aux transactions électroniques et du décret d application N°2014-106 du 12 mars 2014.
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Ce document est signé électroniquement selon les normes de confidentialité et de sécurité édictées par l'ARTCI sous le N° de signature 64e63aabda16c émis par DKBS, PSCE certifié en application de la loi N°2013-546 du 30 juillet 2013 relative
aux transactions électroniques et du décret d application N°2014-106 du 12 mars 2014.
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